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.PARTIE 'OFFICIEI...LE 


ACTES DU POUVOI.R CENTRAL 

Ainn!stle . 

. AR.R.ETE No 355. 

LE GOUVERNEUR DES .CÔLONIES, 
OFFICIER DE LA L~Ol,ON D'HONNEUR) 

COMMISSAIRE DE LA R~PUBLîQUE, 

Vu le décret .du 23 mars' 1921 déterminant les afuib'utions 
et les pouvoirs du Conunissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 31 mai 1932 déterminant pour le territoire 
. du Togo Jesinfractions ~uxquel1es s'appliquent les dispositions 
de la loi du 26 décembre 1931 portant amnistie; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMI·ER. -c Est promulgué dans le terri- . 
toire du Togo placé sous le mandat de: la France le 
décret susvisé du 31 mai 1932. . 

... ART. 2. - Le préJlent arrêté sera. enregistré, com
muniqué et publié partout où besoin sera. 

. 	 . - . . \ 

Lomé, le 8 juillet 1932. 

R. 	DE GUISE;. 

. 	 . 
:-LE P~IDENT DE LA' R~PUBLlQUE FRANÇAISE. 

Vu la loi d'amnistie du 26 décembre 1931 et spécià!ement 
l'article 17j \ - 

Sur le rapport du- ministre des colonies et du. garde des 
sceaux, mInistre de la justice et du contrôle des administrations 
pubUques; . 

'. DECRETE: 

AIlTICLE PIlEMIER. - Les' faits amnistiés par la loi 
du_ 26. décembre 1931 sont également arimistiés au 
Togo, lorsque les dispositions qui les prévoient et les ' 
punissent dans la métropole ont été rendues applica: 
bles dansee; territoire, sauf lés restrictioÎls à ladite 
loi consacrées par les disPosîtions ci:aprè~ : 

Amnistie pleine 'et èntière èst acl:ordée. poûr les 
faits commi~ antérieurement au 12 novembre 1931 
et prévus par les artiCleS' ci-après 'du code pénal: 8-7, 
88, $9, 155 (~ 1er), 156 (§§ 1er -et 2), 161 184 (!l2); 
192 à 195 inc1us,.l96" 199, 211 (s'il n'y a pas eu 
port d'amIe), 2i2, 222 il 225 inclus, 236, 238, 2:39, 
mais pour le'cas seulement ob Il n'y a pas eu conni~ 
vence, 249 à' 252 inclus;.· 254,.· 257, 259, 271, cà 

'276 inclus, 291, 292, .294,308, 3ll' (!l-let), 319 et 
',320, mais seu,lèment: hors le cas d'application' de la 
Ipi du .17 jui11et 1 908:pour ,délit de fuite 'concomi- 
tant, 337 ii 339 inclus, 340 à 348 inclus, 356 (§ 2)' 
et 357, '358, 402 (If 3);,410, mais seulement en ce 
qui cOncerne. la tenue d'appareils distribùfeurs auto- ' 

...;~~". 	 

matiques de monnaie 'oude jetons, appeies· vùlgaitt'S 
ment appareils « à sous» ôu « à jefons ~, 456, 
471 à 482 inclus, et par les articles 80 et 157 du 

· d'instruction criminelle. 	 . 

ART. 2. - Amnistie preloe et entière est aé.:or,iléi:': 
· pour les Jaits ' commis' antér,ieureme.nt au 12 _n01,enibre' 
1931 : 

10 A ,tous les délits et' contraventions en. ., . 
de réunion, d'élection, de conflits collectifs de travai~ 

· et de manifestations sur la voie publique;' - 

20 A tous .les délits et contraventions prévus paf. 
la loi sur la presse du 29 juillet 1881, à l'exception':' 

a) Oes infractions prévues par les articles 24 (§ lér~. 
2 	et 3), 2~ et 28; ,. - " . 

b) Des injures et diffamations envers les armées. 
. ,de terre et,de. mer 'et lis dépDsitaites ou agents 

('autorité publique lorsqu'ils sont militaires, 
dâns les art.ides 30, 31 et 33, _paragraph.e. 1er ; 

c) Des injures. et diffamations commises envers.·' 
particuliers, prévues. par 'les, articles '32 et. 33, n.c'a••_ " 

phe 2, lorsque les -victimes _de ces infractions ev....u'.• 

militaires qui ont été égahimen(vlséS comme -sirrlpU~i 
particuliers; . ," , 

30 A tous les délits connexes aux infractions' viséeS: '. 
aux alinéas précédents; 

'. 40 'Aux infraction; à. l'article 5de la loi du 21)n~i· 
1830; . 	 . ~ 

50 A tous ies délits et contraventions en ':matièie , 	 ' '. 
forestière, de chasse, de pêche fluviale et maritime;,'. 
iluX délits et contraventions ,de grande et petite 
de police. du roulage, aux contraventions de simpl~ 

,police,quel que soit le tribunal qui ait statué: Tout ... 
fois,' sont exceptées les infraction~ 'auX di~positiori~ , 
des textes spéciaux au Togo interdisant lap~che'.àla:. 
dynamite, la chasse, en temps prohibé, avec des engins;' 
interdits et dans les zoÎles réservées:" . '. 

. -- "-. ,--' - . 
(jo AUX délits,'et contravèn~ions à la police des che· 

mins de fer; . 
70 Àux irifractions prévues par l'arrêté du 28 jllin 

191Oet par les arrêtés du 8- décembre 1.920 du gou· . 
.. vermiurgénéral de l'Afri.q\le occidentale française ~iÎr 
les réquisitions; , . . . . ,..' . . 

80 .Aux hÎfractions -commises en matière de conifie 
butions ioilirec!es lorsque)e montant de la transaction. 
iiltervenue ou des condamnations passées en force· dé 
chose jugée _ne dépasse pas ,500 frs. ou lorsque, pout.·· 
les procès-verbaux n'ayant donné lieu ni à . . 
ni à eondamn~tion définitive, le_ minimum' des pénalité_!! " 

. correctioimelles encourues- n'aur.apasé.té sup&iéur 
à 1.200 'frs:le tout décimes nori compris. 'èes '.' , .' 

·mes. seront portées respectivement aU 'doubÎê en nia--: 
Hère' .d'alc'ool, lorsqije, les contrevenal1Îs seroll!' Ae_s
récoltants ,tirant· occasionnellement ]Jarti. d~ \leur!!',
·fruits : ' ., , .';,., ,;' . 

90 Aux iilfrilctions commises' ~n '~atière de dôiiafl~§; :) 
lorsqll~ le ·montant des condatitnatioQs pécÙ~i~ire~e~~, ";' . ., 

"-" -

',- .. 
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, J\' '.c6ùru!is ou de ~a trÎlnsaction non définitiveint~rvenue Abandon' de poste étant en fadion Qu'en "vedette, ' 
, i,' '::ii'exCède pas 750 frs. L'amnistie ne s'étendra pas au", 'sans circonstance aggra\Îimte (art, 211;§ 3, dü code 

:in1'ra~tionspoursuiviespar la régie des ,contributions ,de 1857 et 227, 1er alinéa, du· cod'e de 1928);' , 
'indirectes ou la douane, agissant comme parties join , Sommeil étant en f4cti~n ou en 'vedette art. 212 dit 

\tes; en. cas d'infradion concomitante à un délit non 1 code de 1857 et, 228 du code de '1928); 

amnistié et poursuivi par le ministère public; 
 AbandOn de poste sans cir,constance aggravante (art. ' 

.; .;, '~{ 213,§ 3, du code de 1857 et 229, lor alinéa, du code 100 Au défaut de déclaration et aux détournements 
'de 1928);'d'épaves; 

Absence du poste, en casd:alerte lorsque la, généràle ' 
, ,11 0 Aux infraCtions au décret du 4 mai 1928 régie· est battue (art. 214, du code de 1857); " 

" '"mentà~tl'~~ercice de la pharmacie et à l'article 43 du Absence d'un militaire aux' audiences du tribunal
,:décret du 4 mai 1928 régléméntan~ le commerce, la militaire où il est appelé à siéger,(art. 215, le, alinéa,
',détention et l'emploi dés substances vénéneuses, mais 

,1 • du code de 1857, et 232, 1er alinéa, du code de 1928); 
" " en' tant seulement que cet article, concerne les, sub· Refus d'obéissance hors la présence' 'de l'ennemi

", ,"stânces placées dans le tableau C dudit décret; 
ou d,e rebelles (art. 218, 2' et 3e alinéas, du code de 

120 Aux infraction's aux articles 15,,16, 18, 21, 22, 185,7 et 205, 1er alinéa, du code de 19,!l8); 

'23 de'la loi' du 30 novembre 1892 sur l'exercice illégal 
 Violation de consigne saus circonstance aggravante 
'de,la ,médecine, pourvu que, dans le ca~ prévu à l'arti (art. 219,' § 3, du cod" de' 1857, et 230, 1er 'alinéa, du 

,-' de 16 et téprimé par l'article 18, il n'y 'ait paseu ré code de. 1928) ; 

,'CÎdive ef que, 'dans ceux prévus à l'article 16, paragra
 Irisu,ltes ènvers une sentinelle (art. 220, dernier 
, phe l er,et réprimés par l'article 18, il s'agisse d'as alinéa, du code de 1857. et 207, du code de 19::'3);
';Pi.raÎJts ou d'aspjrante~ aux différents diplômes visés , -Violence envers une 'sentinelle 011 une vedette, sans' 
~ .l'àrticle 16, paragraphe 1er, régulièreinent inscrits circonstance aggravante (art. 220, 3e àlinéa, du, code 
à un établissement d'enseignement supérieur; de 1857 et 206, 3e alinéa, du code de 1928); 

Dissipation d'effets militaires (art. 245 du code de 130 A tous les délits et contraventions en matière 

1857 et 218 du code' de 1(28);
ile navigation mar-itime, fluviale et' aérienne; 

Mise en gage d'effets militaires '(art. 24~ du code. .140 Aux infractions 'prévue;, par la loi du 8 octobre 
de 1857 et 219 du code de 1928);.'1919 relative 'à la création d'une carte d'identité pro~ 

Destruction volontaire d'effets militairés et bIcs-','feSsionnelle pour. les yoyageurs et représentants de 
sures volontaires à une bête de somme appantnant à . :conunerce; 
l'Etat (art. 254, du code de 1857, et 225; du code de 

,150 Aux infractions prévues par les articles 3' et 4 1928) ; 
,. (à: l'excepUOIi de I~ vente ou misé en vente du bétail , Port illégal de décorations, 'médailles, insig!1es, uni
)nfeétéou provenànt des régions déclarées infectées) formes, costumes, français ou étrangers (art. 266 du 

, <iu dé",et du 7, décembre 1'915 sur la police sanitaire code de 1857, et 240 du code de 1928); ~ 
~es animaux, en Afrique occidentale française; , Contraventions de police réprimées par l'article 271 

160 Aux délits prévus par la loi du 17 décembre du code de justice militaire de 1857. 

. 1926 portant code disciplinaire et pénal de la marine 

marchande, ayant un caractère spécifiquement mari-
 ART. 4. - Amnistie pleine et entière est accordéè 
"lime. ' pour toutes les infractions commises ci-après, préVues 

Ces délits sont énumêrés à l'alinéa 2 de l'article 36 par le code de justice militaire pour l'armée de 'mer 
, ou code du, 17 décembre 1926. du 4 juin 1858, et commises antérieurement au 12 

,Aux 'fautes graves contre la discipline prévues par novembre 1931 : 

l'article 14 dU même code.' ' 
 Abanèlon de poste élant en fonction sans circons

Aux infractions, d'ordre disciplinaire commises par tance aggravante (art. 283, § 3);, . 

oes pilotes du Togo et qui ont donnélieu à l'applica
 Abandon de corvée ou d'embarcation sanS circons
"lion ,des sanctions prévues par les règlements particu tance aggravante (art. 285,§, 2); 

liers, sans qu'il en résulte aUCUn droit à la réintégra
 Embarquement sans ordre de marchandis,.es sur' un 
,'tian qui reste facultative: bâtiment de l'Etat (art. '287); , 

Usage sans autorisation d'une, embarcation (art.170 Aux fraudes de toute nature commises dans les 
~~; . , examens ou à leur occasion, quand, enes n'ont procuré' 

Fait, pat un ouvrier de la marine, de fabriqueraucun avantage pécuniaire à ceux qui les ont commises 
des ouvrages pour son cOl]lpte ou pour le compte d'au~olt y ont participé avant le 1er décembre 1931. 
trui(art. 289); '. .: '., 

A!!T. 3. - Amnistie pleine et entière est accordée Absence d'un officier mar,inier aux )Iudiences d'un 
pour toutes les infractions, ci-après, prévues par les ' tribunal de la marine où il est appelé. à siéger (art. 
codes' de justice militaire pour l'armée de terre des 9 290, 1er alinéa) ; 


'juIn 1857, et 9 mars 1928, commises antérieurement' 
 Refus d'obéissance hors de la présence' de l'ennemi, 
'at!12 novembre .1931 :, ou de rebelles arniés (art. 294, 2-, et3e aUnéas); 

" 
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Violation .(je ,consigne sans _circonstance aggravante 

(art. 296, Il 3);' , . 


Insultes envers un'e sentinelle (arL 297,' dérnier 

aiinéà); , , 

" Violence envers une sentirielle sans ,circonstance ,;.g. 


grayante {art. 297,.3e alinéah', . 

.. ,Dissipation d'effets militaires (art. 326); 


M,isè en gage d'effets militaires (art. 327); 

Destruction d'effets d'r.ahillement (art, 328);' 

'Fait d'avoir sans' autorisation allumé un feu à bord 


ou à terre (art. 341); , 

Introduction à bord' sans autorisation de matières 


inflammables ou spiritueuses (art: 342); 

Destruction volontaire de matériel ou d'effets d'ha-, 


billement à terre (art. 344); 

Destruction de matières remises pour être tra,vail


lc:es (aIt. 345)"; 

Destruction de marques ou timbres apposés sur les 


objets du matériel maritime (art. 353); 

, Port illégal de décorations, médailles, insignes, uni


formes, costumes; français ou étrangers (art. 359); 

Contraventions de police réprimées par l'article 369: 


" ART. 5 . .'- Dans le cas de condamnation prono'nçant 
'ou entraînant soit là destitution, soit la perte du gra
de, là privation de' commandement, la réduction, de 
grade ou de classe, le b)inéfice de l'amnistie acccordée 
par les deux articles précédents n'emporte pas 'IIi réin
tégration de plein droit. 

ART. 6. - Amnistie pleine et entière est accordée 
'pour toutes les infractions prévues et punies par les co

. des de justice militaire pour l'armée de terre et l'a1Jt1ée 
de mer, commises, ilÎême par des non-militaires, anté· 

, rieuremen! au 12 novembre 1931, à tous ceux qui 01)t, 
bénéficié ou bénéficieront dans les douze mois qui sui
vront la promulgation du présent décret, par décret 

, de grâce, soit d'un!) remise totale de la peine, soit de 
la remise de l'entier restant de la peine, 

pel\dant ce nlême délai de ,douze mois, les individus 
<;Qndamnés pour- ces mêmes infractions commises avanf 
le12 novembre 1931 et libérés dé leur peine pourront 
égalemqJt, par décret, être admis au bénéfice de 
l'amnistie. 

ART-. 7. -: Amnistie pleine et entière, est accordée, 
à tous les faits 'de, ,désertion à l'étrànger prévus par 
les articles, 235 et 236 du codede justice militaire, 
pour les armées de ,terre, de 1857 et par -les articles 
~13 et ,3,14 du code de jùstice militaire pour les ar
mées de mer, commis antérieurement au 24 octobre 

_\9~9, à la condition que leurs' auteurs aient servi 
,pendant ,deux ans ou pendant 'lin an seulement, mais, 
dl\lls ee derlliçr cas, q\.\'ils"a,ient été OU. blessés ou cités, 

'à l'ordr~ d\!. jour, (Ians le~ ul)ités réputée.s combattan
tes. énumérées aux deux, premiers tableau'X; annexés à 
l:insl;tuction ,niinistérielledu 2 nQvembre i919, prise 
pO\lr l'application du décret du 28 odobre 1918 ou 
dans les unités. réputées, combattantes énumécées au 
d,êcre! dtt 24'janvier 1919, pris pour application de 
la lQ~ dl!; 1,0 ~oÎ!t 1917" 

• 


l!amni~tie ~révuè'par le présenL~rtide 
quise aux déserteur~ âgés de moins dê' l'''fite-'c:iuc);a,fu;,;:'' 
et, n'ayant pas accompli la durée de leur .,,·vi,'''' "iIli"',' 
taire légal d'activité que si, dans un délaide,~'·iy,.m"li, 
après la promulgation du présent décret, ils se, 
présentés à.!'autorité militaire pour terminer leuf, , 
vice militairè. '. , . 

" . 

En aucun cas, les -hommes bénéficiant ile 


prévue au pr~sent ariiclene pourront être' inscritS' 

les Iistesélector;lesavant le le, janvier 1935, à ' 

qu'ils n'aient purgé leur. peine ou qu'ils n'aient 

grâciés ou q!1'ils n'aient cinquante ans révolus 

la proinulgation' du présent décret. 


ART. 8. '- L'alinéa 8 de l'article 20 de I~ loi âu 2.9 
,avril 1921, modifié pa(l'article 16 de la loi du 3'jan,,:, 
vier 1925, est modifié ainsi qu'il suit.' . ," 

~ Jusqu'au 14 juillet 1933,le ministre de la justic!!" 
pourra, dans les mêmes conditions, saisir, là mamtte: 

, des mises en.accusationAiun recours contre les _:cO!!' 
damnations prononcées ail cours de la guerre par~ leS.' 
conseils de guerre et les conseils de gllerre ,spédaux " 
lju'il jugerait devoir ,être réformés dans l'intérêtdéj~, 
loi ou' du condamné, 

« Dans les cas prevus à ,l'alinéa précédent, ie 'rni~', . 
nistre 'de la justice pourra, dans les lpêmes conditions, 
saisir la chambre des mises en accusation, lorsqu'il eri 
sera requis par le condamné ou ses ayants droit, teis,' 
qu'ils sont pl'écisés par le présent article. 

« Dans ie même délai, lorsque les recours en revi-' 
sion formés soit par application de l'article 443' du 
code d'instruction criminell.e, soit par application du ': 
présent article pour les condamnations prononcées en 
temps de guerre par',les conseils de guerre et ies 
seils de guerre spéciaux, auront été rejetés soit par' 
la chambre criminelle de la cour d_e' cassation" soit 
par la chambre des mises en accusation, le garde ,dès., 
sceaux pourra, àprès avis du ministre de la défense" 
nationale, déférer ces décisions aux fins de 'riouv'el 
examen à la cour de cassation, toutes' mambres réu. ' 
nies, laque!!e,. sur réquisitions écrites et motivées du 
procur,eur général, statuera définitivement'sur,le fond, 
comme, juridiction de jugement investie d'un pouvoir 
souverain d',appréciation. » 

ART. 9.- Am.nistie- pleine et entière est accordée 
à, tous les faits, com~is antérieurement att' 12 novem"', 
br~ 1931, ayant donné lieu ou pouvant donner lieu 

, contre les fonctionnaires, ,agents, employés. ou ouvriers 
des services publics" ouconcédês, à des peinés' disci
plinaires, sans qu'il en résulte aucun droit à la ,réiri
tégration' qui reste facultative. , 

Sont exceptés les faits ayant donné ,fieu ou pou
vant donner lieu. à des sanctions disciplinaires pO.ur 
manquemel,lt à la probité, aux bonnes mœurs, 'à l'hon-' 
neur ou aux règles essentielles imposée.s par la ge,\\tion' 
,des caisses. publiques ou le maniement des. denîers 
d'autrui. -. " " ' ,',. 

ART., 10, - Sont réhabilités de plein droit touscûm.i:- . 
merçants qui, antérieUrement au -12 'novembtè'19àl, 

- . . . . .. " , 



• » 

','!:r'<~~tété déclarés en état de, faillite ou de liquidation' 

;'~i:ju,diCiaire, : 

,): '/ ,;'Sont' également' réhabilités de plein droit les com

"<".merçants qui; pour des faits antérieurs au 12 novembre 

',:::i't931, ,auront été déclarés plir le tribunàl ,de commercef;' ,:'~n'état de faiÜÙe ~u de, liquidation' judiciaire, II n'en 

. >ser:i ainsi qu'autant qu'en cas, de faillite, le commer
';'~ça:nt aura, dans les délais fixés p'!.r les articles 438 ét 
<, {,,' 439 du code de commerce, fait la déclaration prévue 
~", ",':par!'aiticle586, 4<>, du même code et qu:en cas de 
"<">1.i(juidation judiCiaire, là requête aura été présentée 
'\', ,Parle débiteur dans les délais fîxés par l'article 2 de 
::;";,la loi du ,4 m~rs 1889. Dans tous les cas, les droits 
," '~des .. créanciers seront ~xpressément réservés. . 
~. ,. , 

. ", c,.':ÀRT. .11. 7- Dans aucun',cas, l'amnistie ne pourra 
'être opposée aux droits des tiers, lesquels devront 
:porter leur action devant la juridiction' civile si elle 

>"était du ressor! de la cour d'assises ou· si la jurididion 
'cdminèll~ n'~vait' pas déjà été saisie, sans qu'on 

" pùisse opposer au demandeur la fin de norirecevoir' 
,;' 'tirééde l'article 46 de la loi du 29 juillet' 1881. ' 

, >', 'ART. 12. "-.' Én cas de condamnation pour infrac
';:1:i()fiS multiples,. le condamné est amnistié si Finfrac

':~. 'lion amnistiée par le présent décret comporte là peine 
, 'la plu,s forte ou, en tO!)t cas une peine égale à la peine 
" 'préVue pour les, autreslnfractiOl1s poursuivies, lors 

,;,: même' que les juges, après "avoir accordé les circons: 
, ,tanées atténuantes pour cette infraction, auraient em: 

prurlté ,la répressiol1 à un' art,ide, prévoyant une peine 
, j~férieure, '" , 

",,' ART, 13. 'Les effets de l'amnistie ne peuvent, èn 
,', ',aucun;cas, mèttre obstacle à l'action en, revision devant 

',:toute juridiction compétente en vue de, faire établir 
'.. l'innocence du ,condamné. ' 

'" ' 

;'': ,','ART. )4. -, L'amnistie n'estpas applicable aux frais 
~> 'de poursuite et d'instance avAncés par l'Etat, aux 
." ," ;". droits .fraudés, restitution, dorrimagé.s~intérêts, ni aux 

:Soj!lmes, pues en vertu des transactions souscrites par 
.."~' " 

'," les. contrevenants.' 
'AR,., 15, -11' est interdit à tout fonctlonnaite de 

, '.1'Oi'dr.eadministratif ou judiciâite de rappeler ou de 
, ":. lajsser,'sübsister dans un dossier ou ,autre document 

..., -quelcoitque,et sous quelque forme que ce soit, les con-' 
'cdamnatlons et les peines disciplinaires \effacées par 

F' : >l'amnistie. ' . 
, i ~L'interitiction prévue à l'alinéa qui precède ne con.. 

,~erne pàsles minutes'des jugements ou arrêts -déposés 
',; ·dànSles 'greffes. ' 

"'A~T, '16. ""-- LéS condam'nés des juridictions lndigè
'n!,s pourront' bénéficier individuellemènt de, mesures 

,:"' d~grâ.ce amnistiante, 
"', Lés propositions seront faites par le Commissaire 

',\ ": ,ge la ~épubliqueqili, en décidant de l,es présènfer 
~,,':au .chef de l'Etat, aura la faculté' d'ordonner la sus

'pèl)sjQn,provisoire de l'exécutiolJ. de la peine ; dans ce 
, cas',~l''Otdre: de mise en liberté s~r~ joint au dossier de. 
: ptôpoSition: "', , 

" ,:.' -',C" , 

ART. 17. - Le ministre des oolonies, le ministre de 
la défense nationale et 'le garde de's sceaux, ministre de 
la justice et du" èontrôle des administrations publio 
ques, sont chargés, ch,acun en ce qui le conce~e, de 
I~exécution 'du présent décret, qui sera publié au Jour
nal Officiel de la République française, au Journal 
Officiel du Togo èt inséréau Bulletin Officiel du mi· 

/ nistère des colonies., 

Fait à Paris, le 31 mai 1932. 

ALBERT LEBRUN. 

Par le Président de la République: 

Le minist,"e des colonies, 
DE CHAPPEDELAINE; 

'Le ministre de la défense nationale, 
François PIÉTRI. 

Le garde' des. sceaux, mittistre de .la ;ustice et ' 
du contrtJle des aiiniinisüaiions publiques, ' " 

Pau1 REYNAUD. 

'ARRETE No 354 promulguant au Togo te décre't du 
, 2 ;uin 1932 portant répressiôn du 'délit ({ d'emport 

d'avances )}. -' ' 

LE GOUVElj.NEUR DES CQL,ONIES, 
OffictER D~E LA LÉOlON n'noNNEun, 

COMMISSAIRE DE LA RÊpusLIQUE" 

Vu le .décret du 23 mars 1921 détermi~ant les attributions 
et !es pouvoirs du Commissaire de la République a'4 Togo; 

Vu le decret du 2 juin -1932 portant répression du délit 
.« d'emport· d'avances»; 

ARRETE: 
, 

ARTICLE l"REMIER. Est promulgué dans' le terri
toire du 'Togo placé sous le mandat de la France, le 
décret susvisé du 2 jitin 1932, 

ART. 2. Le présent arrêté sera enregistré, commu
niqué et 'publié p",rtottt où besoin sera: 

Lomé, le 8 juillet 1932. 

R. DE GUISE. 
----~--'----._~-

; 

RAPPORT 


.Au Préside/lt ti.e la Répabliqiie frà/tcaisè. 


Paris, le 2 juin 1932. 

MONSIEUR LE, PRÉSIDENT, 

La question de la main-d'œuvre, dans nos' diffé
rentes possessions, ~amené .les gouvern'éurs généraux 
et .les gouverneurs de, la plupart des terrih)ir~s, régis, 
par l'article 18 du sénatus-consulte du 3 mai IBM et 
les commissaires de la République 'au Togo et au Ca

http:d~gr�.ce



